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attendu que le premier alinéa de l’article 16 de cette 
loi prévoit que le conseil d’administration fixe la rému-
nération, les avantages sociaux et les autres conditions 
de travail du président-directeur général et que la rému-
nération et les avantages sociaux du président-directeur 
général sont soumis à l’approbation du gouvernement;

attendu que les membres du conseil d’adminis-
tration d’Héma-Québec ont nommé madame Nathalie 
Fagnan comme présidente-directrice générale d’Héma-
Québec pour un mandat de trois ans à compter du  
30 janvier 2019 et qu’ils ont fixé sa rémunération, ses avan-
tages sociaux et ses autres conditions de travail;

attendu qu’il y a lieu d’approuver la rémunération et 
les avantages sociaux de madame Nathalie Fagnan comme 
présidente-directrice générale d’Héma-Québec;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Santé et des Services sociaux :

que la rémunération et les avantages sociaux de 
madame Nathalie Fagnan comme présidente-directrice 
générale d’Héma-Québec pour la période du 30 janvier 
2019 au 29 janvier 2022 prévus dans le contrat d’emploi 
entre Héma-Québec et madame Nathalie Fagnan soient 
approuvés.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 58-2019, 29 janvier 2019
ConCernant la nomination d’un membre indépen-
dant du conseil d’administration de la Régie de l’assu-
rance maladie du Québec

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 7 
de la Loi sur la Régie de l’assurance maladie du Québec 
(chapitre R-5), la Régie est administrée par un conseil 
d’administration composé de quinze membres, dont le 
président du conseil et le président-directeur général et 
au moins huit de ces membres, dont le président, doivent, 
de l’avis du gouvernement, se qualifier comme adminis-
trateurs indépendants;

attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 7 de cette loi, le gouvernement nomme les membres 
du conseil, autres que le président de celui-ci et le  
président-directeur général, en tenant compte des profils 

de compétence et d’expérience approuvés par le conseil, 
pour un mandat d’au plus quatre ans, dont notamment un 
membre nommé après consultation d’organismes repré-
sentatifs du milieu du travail;

attendu qu’en vertu de l’article 7.0.7 de cette loi, 
toute vacance parmi les membres du conseil d’administra-
tion est comblée suivant les règles de nomination prévues 
à leur égard;

attendu qu’en vertu de l’article 7.2 de cette loi, 
les membres du conseil d’administration, autres que le  
président-directeur général, ne sont pas rémunérés sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement, mais ils ont cependant droit 
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice de 
leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;

attendu qu’en vertu du décret numéro 350-2016 du 
27 avril 2016, monsieur Réjean Bellemare a été nommé de 
nouveau membre indépendant du conseil d’administration 
de la Régie de l’assurance maladie du Québec, qu’il a 
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

attendu que la consultation requise par la loi a été 
effectuée;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Santé et des Services sociaux :

que monsieur Yvan Pépin, technicien en informatique, 
Direction des sciences de l’agriculture et de l’alimentation, 
Faculté des sciences de l’agriculture et de l’alimentation, 
Université Laval, soit nommé membre indépendant du 
conseil d’administration de la Régie de l’assurance mala-
die du Québec, après consultation d’organismes représen-
tatifs du milieu de travail, pour un mandat de quatre ans 
à compter des présentes, en remplacement de monsieur 
Réjean Bellemare;

que monsieur Yvan Pépin soit remboursé pour les 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du  
30 novembre 1983 et les modifications qui y ont été ou qui 
pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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